
Abréviations utilisées dans les documents cadastraux 

 

 A ou AC : Addition ou augmentation de construction. 

 B. : Bâtie. Elle se rencontre en 1881-1882, lors du passage du compte d’une propriété 

bâtie de la matrice des propriétés foncières à la matrice des propriétés bâties. 

 C.N. : Construction nouvelle. 

 D.P. : Domaine public. 

 Elévation : Il s’agit d’un étage de même superficie. 

 E.B. : Évaluation des propriétés bâties, dans le cas de division ou de réunion de 

propriétés. Source : note du ministère des finances, circulaire du 19 août 1890, n° 760, 

collée sur la première page du registre 3 P 440/72. 

[A vérifier si l'abréviation a également été utilisée pour : Élévation du bâti. Exemple 

de cas rencontré : aménagement du RDC en local commercial et construction d'un 

étage pour logement.] 

 Folio : Désigne un feuillet de la matrice du XXe siècle. 

 N.B. : Non bâti. 

 N.I. : Non imposable. 

 O.A. : Omission ancienne. 

 P. : Employé pour "partie de" ; indique que la parcelle a été divisée. 

 Rec. ou Rect. : Augmentation ou diminution de surface de la parcelle et par 

conséquent de la valeur imposable. 

 R.B. : Révision du bâti. 

 V.P. : Voie publique (une certaine surface de la parcelle a été consacrée à la voie 

publique, le plus souvent pour la construction d’une nouvelle route. La superficie 

globale s’en trouve donc diminuée). 
 


